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Maladie de Lyme
Question écrite n° 567

Texte de la question

M. Jean-Yves Bony appelle l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la situation des
personnes atteintes de la borréliose de Lyme. La maladie de Lyme est une pathologie infectieuse aux
conséquences douloureuses et durables qui touche chaque année des milliers de malades en France. Force est
de constater qu'elle échappe très souvent aux tests de dépistage et pourtant, elle ne peut être traitée que si elle
est diagnostiquée rapidement. Or la fiabilité des tests sérologiques actuellement commercialisés semble remise
en cause par les spécialistes. Pourtant, l'accès aux soins et l'indemnisation des malades par la sécurité sociale
est conditionné par ces seuls tests. Le système de santé français appréhende de manière imparfaite cette
pathologie et interdit de nombreux traitements qui semblent efficaces. Dans son volet visant à améliorer le
diagnostic et la prise en charge des patients, le précèdent gouvernement prévoyait l'ouverture de centre de
dépistage et de traitement regroupant toutes les spécialités impliquées. Il lui demande de faire le point sur la
mise en place de ces centres, notamment dans le Cantal et de lui préciser les avancées du plan national de lutte
contre la borréliose de Lyme proposé par le gouvernement durant le quinquennat 2012-2017.

Texte de la réponse

Le 29 septembre 2016, la ministre des affaires sociales et de la santé a présenté un projet de plan de lutte
contre la maladie de Lyme et autres pathologies transmises par les tiques aux associations de défense des
malades. Ce plan a été élaboré par la direction générale de la santé en lien avec les agences sanitaires et tous
les institutionnels concernés, ainsi que les professionnels de santé, équipes de recherche, professionnels du
secteur forestier et vétérinaires. Les avis des associations sont pris en compte. Ce plan vise à mieux
diagnostiquer la maladie et prévenir l'apparition de nouveaux cas en informant la population sur les mesures
préventives à améliorer la prise en charge des malades et à développer les connaissances sur les maladies
transmises par les tiques. Il met en œuvre des mesures concrètes en matière de prévention, de diagnostic et de
soins afin de répondre aux besoins immédiats des malades. Afin de mettre fin à l'errance médicale, la haute
autorité de santé (HAS) est chargée d'élaborer en lien avec les associations et les sociétés savantes, un
protocole national de diagnostic et de soins (PNDS). Ce protocole comprendra la mise à disposition des
médecins d'un bilan standardisé décrivant la liste des examens permettant un diagnostic complet chez toute
personne présentant des symptômes évocateurs et un protocole de traitement pour assurer une prise en charge
efficace de tous les patients. Cette prise en charge sera assurée dans des services identifiés répartis sur tout le
territoire et désignés par les agences régionales de santé (ARS). La recherche est également mobilisée pour
améliorer les connaissances sur la maladie de Lyme et autres pathologies transmises par les tiques. Ainsi, la
mise en place d'une cohorte constituée de patients suivis dans les services identifiés permettra d'améliorer les
connaissances scientifiques sur la maladie. La conduite de recherches approfondies dans le cadre du projet
"OH TICKS ! " permettra de mieux connaître l'ensemble de maladies transmises par les tiques à l'homme, à
identifier les symptômes et à fournir de nouveaux outils pour une meilleure gestion de la maladie. Un premier
comité de pilotage (COPIL) de ce plan s'est tenu le 19 janvier 2017 au ministère des affaires sociales et de la
santé, présidé par le directeur général de la santé et en présence des agences sanitaires concernées, de la
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HAS, de l'institut national de la recherche agronomique (INRA) et des associations. Ce premier COPIL confirme
la mobilisation du ministère des affaires sociales et de la santé et de l'ensemble des acteurs engagés pour
répondre aux besoins de prise en charge des malades, renforcer les outils d'information et développer la
recherche sur cette maladie. Au second comité de pilotage, auquel ont également participé l'institut national de
la santé et de la recherche médicale (INSERM), le centre national de référence (CNR), l'Université de
Bourgogne et l'office national des forêts (ONF), ont été présentées les actions de prévention en cours
(l'application smartphone, les panneaux à l'orée des forêts domaniales), les actions de recherche (la cohorte) et
les résultats de l'évaluation des tests Western Blot. L'application de signalement de piqûres de tiques permettra
de mieux connaître la répartition de ce vecteur sur tout le territoire, d'enrichir les informations et d'apporter du
matériel biologique aux équipes de recherche. Le plan national de lutte contre la maladie de Lyme et les
maladies transmissibles par les tiques perdurera le temps nécessaire à l'atteinte des objectifs.
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